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Vous êtes intéressé(e) par : 
Une formation générale, scientifique et      
technique dans le domaine de la recherche et 
de l’analyse en laboratoire. 
Une formation en alternance : 50 % en           
entreprise et 50 % au centre de formation en 
présentiel. 
Une formation supérieure courte qui ouvre la 
voie à une insertion professionnelle rapide et 
qui permet aussi une poursuite d’études      
universitaires  et l’accès aux grandes écoles. 
Pré-Requis 
Être titulaire d’un Bac Général   
ou Technologique ou Professionnel. 
 

Conditions d’admission 
Un contrat d’apprentissage de 2 ans avec une   
entreprise d’accueil permettant                   
l’apprentissage du métier de technicien de 
laboratoire. Demande d’un dossier au CFA 
dès fin janvier et entretien de      motivation 
en Mai.  

Inscription sur le site national :  
https://www.parcoursup.fr/ 

Apprentissage et handicap 
Etablissement en capacité d’accueillir des publics 

en situation de handicap. 

Débouchés et poursuites d’études 

BTSA  Anabiotec 

Insertion professionnelle 

Technicien Supérieur de laboratoire 

Poursuite d’études 

Licences professionnelles 

Classes préparatoires au post BTSA 
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Anabiotec Brevet de Technicien Supérieur Agricole  

Analyses biologiques, biotechnologiques, agricoles  

et environnementales 

Le BTSA Anabiotec, diplôme de niveau 5, 
a pour objectif de former des techni-
ciens supérieurs de laboratoire et les 
prépare ainsi à exercer leur activité dans 
des branches professionnelles variées : 

Laboratoires d’analyses et de contrôle 
qualité : industries agro-alimentaires, 
industries chimiques, industries       
pharmaceutiques et cosmétiques,    trai-
tement des eaux. 

Laboratoires de recherche, recherche-
développement, recherche appliquée au 
sein de groupes industriels ou d’unité 
de recherche scientifique (INRAE,     
CNRS… ). 

Laboratoires publics ou privés           
prestataires de services en analyses   
microbiologiques, chimiques ou         
biochimiques. 

Laboratoires d’analyses médicales. 

Organisation de l’enseignement : 

Architecture de la formation : 

La formation, rénovée à partir de la rentrée 2023, 

est désormais construite sous forme de blocs de 

compétences. Elle est structurée en 2 domaines 

d’enseignements :  

• Un domaine du tronc commun pour toutes 

les spécialités de BTSA 

• Un domaine professionnel spécifique à la 

spécialité Anabiotec 

Le BTSA se déroule sur 2 ans : 

Le cycle de 1ère et 2ème année représente 

1350 heures de formation sur 2 années, 

soit environ 20 semaines par an en présen-

tiel en centre. 

La formation en entreprise se déroule sur 

le reste du temps, déduction faite des 5 

semaines de congés payés annuels. 



Référentiel de diplôme 

Blocs de compétences et capacités du tronc commun 
B1 S’inscrire dans le monde d’aujourd’hui 

   C1.1  Saisir les enjeux de la réalité socio-économique 

   C1.2  Se situer dans des questions de sociétés 

 C1.3  Argumenter un point de vue dans un débat de société 

B2 Construire son projet personnel et professionnel 

   C2.1  S’engager dans un mode vie actif et solidaire 

 C2.2  S’insérer dans un environnement professionnel 

   C2.3  S’adapter à des enjeux ou des contextes particuliers 

 C2.4  Conduire un projet 

B3 Communiquer dans des situations et des contextes variés  

 C3.1  Répondre à des besoins d’information pour soi et pour un   public 

 C3.2  Communiquer en langue étrangère 

 C3.3  Communiquer avec des moyens adaptés 
 

Blocs de compétences et capacités professionnelles spécifiques 
du BTSA Anabiotec 

B4  Mettre en œuvre des analyses, des essais et des procédés biotechnolo-
giques   

 C4.1  Réaliser des analyses ou des essais dans le domaine de la santé 

 C4.2  Réaliser des analyses ou des essais dans le domaine agro-alimentaire 

 C4.3  Réaliser des analyses ou des essais dans les domaines agricole et de l’environne-
ment 

 C4.4  Piloter un procédé biotechnologique  

B5   Appliquer une démarche d’amélioration continue de la qualité 

 C5.1  S’insérer dans une structure professionnelle 

 C5.2  Appliquer une démarche qualité 

 C5.3  Proposer des solutions de l’application de la qualité 

B6   Assurer le fonctionnement optimal des équipements dans le respect de la 
sécurité 

 C6.1  Assurer le bon usage des équipements et du matériel 

 C6.2  Garantir la précision de mesures des équipements et matériels 

 C6.3  Réaliser la maintenance conformément aux procédures 

B7  Organiser les contrôles et analyses selon les secteurs professionnels 

 C7.1  Concevoir un plan de contrôle 

 C7.2  Organiser le travail dans le laboratoire 

 C7.3  Choisir les analyses et contrôles adaptés aux objectifs fixés 

 C7.4  Adapter les moyens aux analyses et contrôles 

B8  Valoriser des résultats d’activités 

 C8.1  Traiter la demande d’un commanditaire 

 C8.2  Valider des résultats 

   C8.3  Communiquer sur des résultats 

    

 

Dans les enseignements 
techniques et    scienti-
fiques, plusieurs ensei-
gnements sont réalisés 
sous forme de Travaux 
Pratiques dans les labo-
ratoires de biochimie, de 
biologie, de physique-
chimie et de microbiolo-
gie sur le site de Plom-
bières-Lès-Dijon. 
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Obtention du diplôme : Double mode d’évaluation 

BTS Agricole Anabiotec  

Contrôle Continu en cours  

de Formation (62,5 %) 

Epreuves Ponctuelles Terminales nationales (37,5 %) 

Epreuve écrite d’expres-

sion française et  

de culture socio-

économique  

En cas d’échec à l’examen le candidat conserve le bénéfice de ses notes égales ou          

supérieures à 10 sur 20 durant 5 ans à compter de sa date d’obtention. 
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Epreuve écrite sous 

forme d’une étude de cas 

contextualisé 

Epreuve orale sur la base 

d’un dossier s’appuyant 

sur un projet technique et 

scientifique 


